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ORIGINAL: anglais 

DATE: 12 octobre 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

DixWKne session ordinaire 
Geneve, 13 au 15 octobre 1976 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

DU COMITE D'EXPERTS POUR L'INTERPRETATION ET 

LA REVISION DE LA CONVENTION 

prfiparfi par le Bureau de l'Union 

1. Le Comite d'experts pour l'interprfitation et la revision de la Convention 
(ci-apres denomme "le Comitfi") a tenu trois sessions depuis la neuvieme session 
ordinaire du Conseil, a savoir : la deuxieme session du 2 au 5 decembre 1975, la 
troisieme session du 17 au 19 fevrier 1976 et la quatrieme session du 14 au 
16 septembre 1976. Des dfilfigations d'observateurs d'Etats non membres et d'orga
nisations internationales non gouvernementales intfiressees par la revision de la 
Convention UPOV1 ont participe a la plupart des seances de la troisieme session. 2 
Les comptes rendus correspondants figurent dans les documents IRC/II/62, IRC/III/13 
(seances restreintes aux membres ordinaires du Comite) et IRC/III/14 (seances tenues 
avec la participation des delegations d'observateurs), et IRC/IV/72. 

2. Le 16 septembre 1976, le Comite a tenu une seance commune avec le Groupe de 
travail sur les denominations varietales, qui a tenu a·cette occasion sa neuvieme 
session. Le compte rendu de cette seance figure dans le document VD/IX/4. 

3. Le Comite a examine les possibilites de supprimer les obstacles a !'adhesion 
de certains Etats a la Convention UPOV soit par une interpretation plus souple, 
soit par l'amendement de certaines dispositions de la Convention. Il a etudie 
des propositions relatives a ces amendements et a d'autres modifications, et a 
discute de !'organisation de la prochaine conference diplomatique, qu'il a suggere 
de convoquer pour l'automne 1978, ainsi qu'un programme des differentes etapes de 
la preparation de cette conference. Le Comite a egalement pris note du compte 
rendu de la mission d'une delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique et au 
Canada, ainsi que des conclusions etablies a partir de ce compte rendu. 

1 Etats signataires : Belgique et Suisse. 

Autres Etats interesses : Afrique du Sud, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Hongrie, 
Irlande, Japan, Nouvelle Zelande et Pologne. 

Organisations internationales : Association internationale des producteurs de 
!'horticulture (AIPH), Association internationale pour la protection de la 
propriete industrielle (AIPPI) I Association internationale des selectionneurs 
pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) I Communaute interna
tionale des obtenteurs de plantes ornementales de reproduction asexuee (CIOPORA) 
et Federation internationale du commerce des semences (FIS). 

2 Diffusion restreinte aux membres du Comite. 
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Questions relatives a l'interpretation et a la revision de la Convention 

4. L'etat d'avancement des discussions du Comite peut etre resume comme suit. 

5. Le Comite a etudie si l'article 2(1)3, qui interdit aux Etats de prevoir la 
protection jes varietes d'un meme genre ou d'une meme espece sous deux systemes 
de protection (titre de protection particulier, brevet de plante) devrait etre 
modifie afin de permettre l'adhesion de certains Etats qui protegent les varietes 
en vertu de deux systemes. Il a decide de reexaminer quelques solutions even
tuelles pour ce probleme lors de sa cinquieme session, qui se tiendra en presence 
de delegations d'observateurs d'Etats non membres et d'organisations internatio
nales non gouvernementales interessees. 

6. Le Comite a etudie si l'article 2(2), qui definit le terme "variete" comme 
s'appliquant entre autres aux hybrides, pourrait etre interprete ou devrait etre 
modifie de fa~on a ne pas faire obstacle a l'adhesion a la Convention UPOV des 
Etats qui considerent que les varietes hybrides sont protegees de fa~on intrin
seque par la protection de leurs composantes hereditaires et qui excluent par 
consequent la protection des varietes hybrides. Le Comite a estime que, si la 
definition du mot "variete" n'est pas supprimee, elle devrait etre amelioree car, 
d'une part, elle traite le "cultivar" (synonyme de "variete") comme un type parti
culier de variete et, d'autre part, elle est incomplete dans la mesure ou elle ne 
mentionne pas les varietes multiclones ou multilignes qui deviennent de plus en 
plus importantes. Cette question sera aussi discutee lors de la cinquieme session 
du Comite. 

7. En ce qui concerne l'article 4, le Comite a estime qu'il faudrait supprimer 
la liste des genres et des especes devant etre admis au benefice de la protection 
dans des delais determines, liste qui figure dans l'Annexe de la Convention; il 
a estime en outre que l'obligation faite aux Etats membres de proteger des nombres 
minimaux de genres ou d'especes dans des delais determines devrait etre maintenue 
et que ces nombres devraient etre modifies comme suit : Chaque Etat devrait prote
ger cinq genres ou especes (de son choix) au moment de l'entree en vigueur de la 
Convention sur son territoire, dix genres ou especes au total dans un delai de 
trois ans a dater de ladite entree en vigueur, 18 genres ou especes dans un delai 
de six ans et 24 genres ou especes dans un delai de huit ans. 

8. Le Comite ne s'est nullement dissimule que, tout en e4ant faibles pour la 
plupart des Etats, les nombres minimaux proposes pourraient etre trap eleves 
pour certains Etats. Il a done convenu que le Conseil devrait etre habilite a 
les reduire ou a prolonger les delais susmentionnes, a la demande des Etats nou
veaux adherents qui sont soumis a des conditions economiques ou ecologiques par
ticulieres. Le Comite a estime en outre que dans certains cas, le Conseil devrait 
egalement etre habilite a prolonger ces delais pour les Etats qui sont deja parties 
a la Convention. 

9. Le Comite a estime que tout Etat membre devrait avoir la faculte de restrein
dre le principe du traitement national (article 3) et de n'accorder la protection 
aux nationaux d'un autre Etat membre et aux personnes qui y ant leur domicile ou 
siege que dans le cas des genres et des especes proteges dans les deux Etats. 
Cette faculte serait plus etendue que celle prevue actuellement a l'article 4(4), 
premiere partie, car elle s'appliquerait a taus les genres et especes et non pas 
seulement a ceux qui ne figurent pas dans la liste de l'Annexe de la Convention. 
En ce qui concerne la reference de l'article 4(4) et (5) a l'Union de Paris pour 
la protection de la propriete industrielle, le Comite a considere que ces dispo
sitions devraient etre maintenues bien qu'elles soient superflues. 

10. Le Comite a etudie plusieurs questions relatives a l'article 5 eta l'etendue 
de la protection. 

3 Les articles cites sont ceux de la Convention UPOV. 
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i) Il a etudie si les ventes de materiel de reproduction ou de multiplica
tion entre agriculteurs dont l'occupation agricole principale consiste a produire 
des recoltes en vue d'en vendre le produit a des fins autres que de reproduction 
ou de multiplication doivent etre considerees comme une violation du droit de 
l'obtenteur. Il a juge qu'il est de la competence des Etats membres d'interpre
ter l'article 5(1) et de determiner l'etendue de la protection en vertu de cet 
article. Il a estime que l'interpretation devrait se fonder sur le texte fran9ais 
authentique et il n'a vu aucune objection a l'admission comme nouveaux membres 
d'Etats qui, selon leur interpretation de l'article 5(1), considerent que les 
ventes du type precite ne constituent pas un ecoulement commercial et echappent 
done a la protection. 

ii) Il a etudie si la protection devrait etre etendue dans certains cas aux 
produits commercialises, ou tout au moins a certains actes de multiplication com
merciale de la variete a des fins autres que la vente de materiel de multiplication 
en tant que tel. Il a considere que toute extension du minimum (obligatoire) de 
protection pourrait rendre plus difficile l'adhesion d'autres Etats ala Convention, 
ainsi que la ratification du texte revise par les Etats parties au texte actuel de 
la Convention, et que, selon l'article 5(4), chaque Etat a la faculte d'accorder 
des droits plus etendus que ceux prevus a l'article 5(1). Il a de ce fait decide 
de ne pas proposer l'amendement de l'article 5 a ce sujet. 

iii) Pour les memes raisons que celles exposees au sous-paragraphe ii) ci-dessus, 
il a convenu de ne proposer aucune modification visant a faire obligation aux Etats 
membres de proteger l'obtenteur contre toute multiplication non autorisee du materiel 
de reproduction ou de multiplication de sa variete a des fins autres que l'ecoulement 
commercial de ce materiel. Si une telle extension de la protection etait consideree 
comme necessaire, elle devrait etre effectuee sous les legislations nationales des 
Etats membres. 

iv) Il a etudie si le minimum de protection devrait etre etendu a l'ecoule
ment commercial de jeunes plants, par exemple dans le cas des cultures maraicheres, 
produits a partir de semences d'une variete protegee, cet ecoulement constituant 
une etape intermediaire dans la production du produit final. Il a decide de 
poursuivre l'etude de cette question a sa prochaine session, apres avoir note que 
ce probleme pourrait etre resolu au niveau national et qu'il pourrait etre opportun 
d'adopter, lors de la conference diplomatique, une .recommandation selon laquelle 
les mesures necessaires devraient etre prises dans la legislation nationale pour 
etendre la protection aux jeunes plants. 

11. Le Comite a etudie plusieurs problemes relatifs a l'article 6(1). 

i) Le Comite a note, apres une etude minutieuse de la pratique des Etats 
membres et de certains Etats non membres, qu'il n'est pas necessaire de modifier 
les criteres d'examen ("principe de nouveaute mondiale"), ni de modifier l'expres
sion "caracteres importants". 

ii) Au sujet de la proposition visant a permettre l'octroi d'un delai de grace 
d'un an au cours duquel la variete peut etre commercialisee sans que sa nouveaute 
en soit affectee, la majorite du Comite a considere que si un tel delai de grace 
est prevu par un Etat au moment de la ratification de la Convention, ou de son 
adhesion a celle-ci, cet Etat devrait etre autorise a poursuivre cette pratique; 
une minorite a meme estime que tous les Etats membres devraient etre autorises a 
introduire un tel delai, tout au moins pour certaines especes. 

iii) Le Comite a egalement etudie si les ventes de materiel de reproduction 
ou de multiplication a des fins experimentales affectent la nouveaute d'une variete. 
Il a considere que toute experimentation qui a pour but de determiner les carac
teres d'une variete (par exemple les proprietes relatives a la mouture, la plani
fication, la conservation ou plus generalement a la transformation) et qui 
implique accessoirement une commercialisation n'est pas commerciale par nature 
et ne fait pas obstacle a la nouveaute de la variete. 

iv) Le Comite a egalement etudie si le delai de quatre ans prevu a l'arti
cle 6(l)b) devrait etre prolonge dans le cas des especes a croissance lente, tels 
que les arbres et la vigne. Il a decide de poursuivre l'etude de cette question 
a sa prochaine session. 

12. En ce qui concerne l'article 7, le Comite a etudie dans quelle mesure les 
examens des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite qui ne 
sont pas effectues par le service competent en matiere de protection des obten
tions vegetales, ou par un autre service officiel, sont conformes aux dispositions 
dudit article. Il a elabore une declaration relative aux conditions minimales 
que doivent remplir de tels examens. Cette declaration a ete soumise au Comite 
consultatif a sa treizieme session, tenue les 10 et 11 mars 1976, qui a decide 
qu'elle serait soumise au Conseil. Elle figure dans l'annexe du present 
document. 
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13. En ce qui concerne l'instauration d'un systeme d'examen differe, le Comite a 
estime qu'un tel systeme est entierement compatible avec la Convention et que, par 
consequent, il n'est pas necessaire de proposer un amendement de la Convention. 

14. Concernant l'article 8, le Comite a convenu que la duree minimale de pro
tection de 18 ans prevue pour les especes ~ croissance lente (arbres et vignes) 
ne devrait pas etre reduite. Apres avoir note ~ne legere divergence entre le 
texte franQais authentique du paragraphe (2) ("La duree de la protection ... 
s'entend a partir de ... ") et sa traduction en anglais ("The period of protection ... 
shall run ... "), le Comite a considere que la duree de la protection pourrait 
egalement etre comptee ~ partir de la date de depot de la demande, a condition 
que la duree effective de protection comptee ~ partir de la date d'octroi du 
titre soit conforme aux durees minimums prevues au paragraphe (l) de l'article 8. 

15. Concernant l'article 10, le Comite a etudie la possibilite d'introduire 
d'autres motifs d'annulation au de decheance du droit de l'obtenteur. Il n'est 
parvenu a aucun accord sur cette question et a decide d'en poursuivre l'etude a 
sa prochaine session. En ce qui concerne la proposition de portee plus etendue 
visant a supprimer l'article 10(4), qui interdit l'annulation aula decheance 
pour des motifs autres que ceux fixes a l'article 10, le Comite ne s'est pas 
estime en mesure de souscrire a un tel amendement. 

16. En ce qui concerne l'article 12, le Comite a etudie si, dans le cas ou la 
priorite d'une demande anterieure est revendiquee dans un Etat, cet Etat devrait 
etre autorise a exiger la fourniture des documents additionnels et du materiel 
avant l'expiration du delai de quatre ans de l'article 12(3) si la premiere 
demande est rejetee ou retiree. Il a convenu qu'une telle regle devrait etre 
introduite. 

17. En ce qui concerne l'article 13, le Comite et le Groupe de travail sur les 
denominations varietales n'ont souscrit a aucune proposition visant a amender 
cet article, en particulier celle qui tend~ supprimer la partie de l'article 13(2) 
qui interdit l'utilisation de denominations varietales constituees uniquement par 
des chiffres. Le Comite et le Groupe de travail sur les denominations varietales 
ont egalement examine quelques propositions relatives aux Principes directeurs 
pour les denominations varietales, principalement la proposition visant a autori
ser expressement, ou au mains a ne pas interdire, l'utilisation de denominations 
varietales formees par la combinaison de lettres et de chiffres ou de mots et de 
chiffres. Il a ete decide que ces propositions seront etudiees plus avant a la 
prochaine session. 

18. Le Comite a estime qu'il faudraitmettre l'article 25 a jour en remplaQant 
"les Bureaux internationaux reunis pour la protection de la propriete industrielle, 
litteraire et artistique" par "l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle". 

19. Le Comite a estime que l'obligation de tenir une conference de revision tous 
les cinq ans devrait etre supprimee et que la convocation d'une telle conference 
devrait etre decidee par le Conseil a la majorite des trois quart des membres 
presents. 

20. Le Conseil est prie de prendre note des 
travaux effectues par le Comite, en particulier 
de la declaration relative a l'article 7, et 
de la poursuite des activites du Comite telles 
que decrites ci-dessus. 

[L'annexe suit] 
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1. Il est evident qu'il appartient aux Etats membres de garantir que l'examen 
requis par l'article 7, paragraphe (1) de la Convention UPOV, comprenne des 
essais en culture, et, normalement, les autorites des Etats membres actuels de 
l'UPOV precedent elles-memes aces essais; cependant, si l'autorite competente 
exige que ces essais scient menes par le demandeur, cette procedure est consideree 
comme conforme aux dispositions de l'article 7, paragraphe (1), pour autant que : 

a) les essais en culture scient menes conformement a des principes directeurs 
etablis par l'autorite et scient poursuivis jusqu'a ce qu'une decision soit prise 
au sujet de la demande; 

b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simultanement au 
depot de la demande, un echantillon du materiel de reproduction au de multipli
cation representant la variete; 

c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dUment autorisees par 
l'autorite competente l'acces aux essais en culture mentionnes sous le point a). 

2. un systeme d'examen tel que decrit ci-dessus est considere comme compatible 
avec la Convention UPOV. 

[Fin du document] 


